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DISCOURS DE MAITRE HOUCINE SEFRIOUI
Président du 
XXVIème CONGRES INTERNATIONAL DU NOTARIAT

MARRAKECH – MAROC – OCTOBRE 2010

Mesdames Messieurs les hauts dignitaires
Mesdames Messieurs les Présidents
Messieurs les Hauts Magistrats

Mesdames les Présidentes

Confrères Consoeurs 

Le fidèle serviteur de SA MAJESTE LE ROI MOHAMMED VI,  a l’insigne honneur et l’immense bonheur, de présenter à cette heureuse, honorable et mémorable occasion à SON Auguste Majesté, les plus respectueux des  devoirs et  exprimer les plus sincères reconnaissances pour l’ estimable Haut patronage de ce Mundial du Notariat, qui se tient historiquement pour la première fois en Afrique, sur le sol de sa partie nord Ouest,  le MAROC , l’ heureux  Royaume chérifien. 

Mesdames, Messieurs
Devant vous et parmi vous, les représentants de 80 notariats membres titulaires, et plus de 60 entre observateurs et candidats frappant à la porte d’entrée, couvrant  ensemble              83 % du globe 
et sécurisant les affaires de  85%  de la population mondiale, 
Sont ICI solidement unis et indivisément soudés,  et que voici , sont malgré  la différence de
· nos races, 
· nos religions,
· nos langues et dialectes, 
· nos civilisations, 
· nos coutumes,
· nos régimes politiques, et
· nos doctrines économiques
 pour céder la priorité au maître mot  qui n’est autre que   
                         LE DROIT au DROIT, et rien que pour LE DROIT

      Qui signifient indiscutablement ici : l’ÉQUITÉ au sens large et étroit du mot.
Mesdames, messieurs les hauts dignitaires

Les 19 illustres fondateurs en octobre 1948, de notre union, ont confié à leurs modestes successeurs- que nous sommes - un important  précieux  et historique LEG, avec une très lourde et bien dangereuse 
                                     OBLIGATION ULTA VIRES,

 en vue de la sincère et fidèle 

              CONTINUATION DE LA PERSONNE DU DEFUNT,   

Nous sommes, et  nous nous  efforçons tant bien que mal d’être leurs dignes, successeurs  comme disait le prophète sidna Mohamed

 « Les savants sont les héritiers des prophètes »               العلماء  ورثة الانبياء
et ce bien sur, par 
· l’accomplissement des lourdes et pénibles taches,
· le maintien sans faille de l’esprit des usages et des valeurs SINE QUA NONE  basées sur 

· la confiance, 
· la dignité  et surtout 

· l’équité.

Ainsi en 62 ans d’honorable existence, l’union a eu non seulement  
· l’énorme  mérite d’EXISTER, 
· mais aussi de SE MAINTENIR 
Malgré, bon gré, l’érosion des temps et les attaques orchestrées gratuitement et avec échec, Dieu Merci, 
Entre autres mérites ;

· 25  précédents congrès ont déjà eu lieu, 

(alternativement seulement jusqu’à aujourd’hui, entre les deux continents américains et européens)

traitant  dans la quasi-totalité des thèmes pertinents à caractères exclusivement PROFESSIONNELS pour la bonne gouvernance au quotidien, le strict respect de la DEONTOLOGIE et pour la culture de l’incontournable ETHIQUE .

Mesdames, messieurs les hauts dignitaires

Notre  présent 26eme congrès Mesdames, Messieurs l’honorable assistance est appelé à traiter 3 thèmes, en rapport avec l’inévitable actualité.
Le Premier :  
LA PARTICIPATION DU NOTAIRE A L’ACTION DE L’ETAT,                      
en mettant sous  Projecteur que (le notariat est incontestablement un SERVICE PUBLIC de l’authenticité ET DE LA PREUVE)
N’est il pas à travers le monde juridique 
Un magistrat de la juridiction volontaire contractuelle, conventionnelle préventive des litiges)
Le second :    
LA FORCE EXECUTOIRE DE L’ACTE NOTARIE
(Détenteur et délégataire de la puissance publique et du SCEAU De l’Etat, un des 3 attributs de la souveraineté avec le drapeau et  Le timbre)  son acte n’a-t-il pas la force probante 

«  ce que dit le notaire , c’est la loi qui  le dit »

«  ce que nous écrivons, c’est la loi » j’ajoute des parties 

La force est donc dans la responsabilité intrinsèque et extrinsèque, du fait que l’officier public officie dans son étude, et
Signe avec et en même temps que  les parties comparantes.

La force de frappe du notariat est précisément dans la force Exécutoire de l’acte qui se positionne comme une  Incontournable  UTILITE, à la fois judiciaire, économique et sociale :

 *  Utilité  JUDICIAIRE ?

     SON APPLICABILITE SANS REVISION AU FOND       

     Décongestionne à coup sur les juridictions contentieuses 

     je n’en veux - en toute évidence - comme preuve que 

     le jugement  rendu en date du 2 juillet 1930 par le tribunal de   

     Casablanca, quelque temps après le Dahir du 4 Mai 1925

     devenu définitif par arrêt de la cour d’appel de Rabat et

     Confirmé, sans rien modifier, le 4 juin 1931, par l’illustre     

     Cour française  de Cassation

     disant ceci :

     "L'ACTE AUTHENTIQUE S'IMPOSE AU RESPECT DU JUGE 

 ET LA FOI DUE A UN TEL ACTE NE PEUT ETRE DETRUITE PAR 

LES PRESOMPTIONS  QUELLES QUE SOIENT  LEUR NATURE ET LEUR FORCE''   

Pardonnez moi honorable assistance de dire et même d’écrire que ce n’est pas pour rien que 

Cette jurisprudence a été reprise dans la convention de Bruxelles de 1968.
 Donc  après cette importante et  brève  utilité judiciaire
 Je me vois devoir revenir à l’

· Utilité ECONOMIQUE, pour sécuriser évidemment

      les investissements nationaux et étrangers chèrement 

      souhaités et impatiemment attendus 

 

· Utilité SOCIO POLITIQUE- enfin-   pour la tranquillité publique des usagers et des Pouvoirs publiques et éviter les crises, objet du 3èmethème

Le dernier des thèmes :   «  LES CRISES »: et qui sont donc de nos jours 

                         nombreuses et innombrables 

 (Le notaire qui assure la sécurité juridique est lui-même dans  

                         L’insécurité juridique, surtout et quelques fois, rarement dans
                         L’ insécurité judiciaire, 

Ce  qui m’amène  à tirer  la sonnette d’alarme : 

En ’exhortant 
· les gouvernements,
·  les gouvernants, 
de tous les pays et surtout africains , à l’occasion du 1er congres sur ce continent  sur la justice judiciaire contentieuse

Celle-ci  est invitée à remettra les pendules à l’heure .

me diriez vous, à juste raison  pour  qui ? et  comment donc ? 
 sur le notaire, lui-même magistrat à tout égard !!
je ne développerai que le comment ! bien sur !

Eh bien, 

Changer à la fois de débats ( c'est-à-dire : LA REACTION A L’ACTION)

Changer de LANGAGE à l’égard des notaires 

Changer de COMPORTEMENT  

              de DISCRIMINATION 
          et d’ AGGRAVATION
Dans le Saint Coran, il est dit ;

« Nous vous livrons la vérité, mais bon nombre d’entre vous haïssent cette vérité »

لقد جئناكم بالحق  ولكن أكثركم للحق كارهون (الزخرف 77-55)  
Ces 3 thèmes ont pour pivot central le notariat, par l’authenticité, et  également et inversement l’authenticité par le notariat,

 C’EST LA FORCE DE VOS DROITS  GARANTIS 

 ET  SOLIDEMENT  SECURISES par

Le respect de la légalité,

L’observation de l’équité,

L’authenticité,

la responsabilité, 

et surtout !  L’engagement……… à  quoi ?,

 à…………. l’obligation de résultat …….. bien sur

je termine par

Mon respectueux message à SA MAJESTE LE ROI Mohammed VI
السلام على المقام  العالي بالله 
             الله يبارك في عمر سيدي
Je vous remercie de votre aimable attention
Et votre respectable patience 
                                      Votre serviteur 

                                                     Houcine SEFRIOUI

